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Contenu : 

Le Conseil d’État présentera au Grand Conseil un rapport dans lequel il émet des propositions pour lever les 
obstacles à l’accès à l’assistance judiciaire pour les administré-e-s qui y ont droit dans le cadre de procédures 
administratives. En particulier, il proposera une solution à la problématique rencontrée par la ou le justiciable qui 
se trouve face à une décision prise d’office par une autorité (par exemple, retrait d’une autorisation) et qui doit 
pouvoir obtenir l’assistance judiciaire avant la fin du délai de recours. 

Développement (obligatoire) : 

La problématique visée par la motion intervient dans le cas où une autorité prend une décision de son propre chef 
et non à la suite d’une demande de l’administré-e. Dans ce genre de situation, par exemple le retrait d’une 
autorisation liée à un établissement public, une décision administrative concernant un agriculteur, une conductrice 
de véhicule ou encore le retrait d’un permis C, un délai de recours de 30 jours débute au lendemain de la 
notification de la décision.  

Comme, au moment de la notification, l’administré-e ne sait pas forcément qu’il recevra une décision, il n’a pas 
encore pu demander l’assistance judiciaire. Il se trouve ainsi dans une situation dans laquelle il doit soit demander 
l’assistance judiciaire et espérer recevoir une décision en ce sens avant la fin du délai de 30 jours pour qu’après, 
son mandataire ait le temps de rédiger un recours, soit déposer la demande d’assistance judiciaire avec le recours 
après avoir trouvé un mandataire qui accepte de travailler avec le risque de ne pas être payé.  

Quel que soit le choix de l’administré-e, il faut constater que, dans ces constellations, le droit constitutionnel à 
l’assistance judiciaire n’est pas respecté. L’article 12, alinéa 3, de la loi sur l’assistance judiciaire (LAJ) ne permet 
par ailleurs pas de régler ce problème au vu de sa nature potestative et de son imprécision. 

Il s’agit ainsi de chercher une solution, qui pourrait, par exemple, consister en la suspension de certains délais de 
recours avant la décision sur l’AJ ou, plus simplement, en l’obligation pour l’autorité de statuer à titre provisoire 
très rapidement avant la fin du délai de recours et avec des conditions « allégées ». 
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